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DEUXIÈME CARRIÈRE 
Estimation de l’aide financière  

 
Pour effectuer l’estimation de l’aide financière que vous pourriez recevoir du ministère de la Formation et des 
Collèges et Universités (MFCU) dans le cadre du programme Deuxième carrière (DC), vous aurez besoin 
des renseignements suivants : 

• Le revenu actuel de votre ménage  
• Les dépenses actuelles de votre ménage 
• Le programme que vous envisagez de suivre 

o Le nom du programme 
o Le nom de l’établissement de formation (p. ex., Collège George Brown, Collège 

d’enseignement professionnel ABC) 
o La durée du programme (le nombre de semestres et, si l’établissement de formation n’est 

pas un collège public, le nombre de semaines et d’heures de cours)  
o Les dates de début et de fin du cours  

 
Le MFCU peut vous accorder du financement pour couvrir vos frais de subsistance de base lorsque ces frais 
(selon les montants maximums admissibles établis par le MFCU) sont supérieurs au revenu net (après 
impôts) de votre ménage. Le montant maximum que vous pouvez recevoir est de 410 $/semaine, moins les 
prestations d’assurance-emploi que vous touchez le cas échéant. Toutefois, si vos prestations d’assurance-
emploi sont égales ou supérieures à 410 $/semaine, vous ne recevrez aucun montant additionnel pour vos 
frais de subsistance de base. Les participants au programme Deuxième carrière dont les prestations 
d'assurance-emploi sont de plus de 410 $/semaine continueront de les recevoir jusqu’à la fin de la période de 
prestations prévue. Si vos prestations d’assurance-emploi prennent fin au cours de la formation, le MFCU 
peut vous allouer un montant si vos frais de subsistance de base sont supérieurs au revenu net de votre 
ménage. 
 
De plus, le MFCU pourrait vous accorder de l’aide financière pour les frais associés à votre cours (p. ex., les 
frais de scolarité) et les frais supplémentaires connexes (p. ex., achat de livres, transport, soins d’une 
personne à charge et autres frais). Des fonds supplémentaires peuvent être consentis, au besoin, pour 
couvrir les frais d’équipement et les mesures de soutien destinés à répondre aux besoins d’une personne 
handicapée. Si vous avez besoin d’équipement et de mesures de soutien en raison d’un handicap, veuillez 
en discuter directement avec le personnel du Centre d’évaluation ainsi qu’avec votre représentant du MFCU. 
Les frais associés à ces mesures de soutien ne sont pas inclus dans le processus d’estimation de l’aide 
financière.  
 
Les étapes suivantes vous permettront d’effectuer le calcul préliminaire de l’aide financière que vous pouvez 
recevoir pour votre formation.  
 
Étape 1. 
 
Calculez le revenu mensuel total de votre ménage en tenant compte de toutes les sources.    

1. Votre revenu (assurance-emploi, revenu d'emploi à temps partiel, etc.)                            _________ 
2. Revenu du conjoint ou conjoint de fait                                                                                _________ 
3. Autres sources de revenu prévues                                                                                     _________ 
4. Revenu brut (avant impôt) mensuel total du ménage                                                         _________           
5. Revenu net mensuel total (après impôt) du ménage (montant obtenu ci-dessus x 0,66)   _________ 

 
Étape 2. 
 
En premier lieu, calculez vos frais de subsistance de base mensuels totaux (seulement si vos prestations 
d’assurance-emploi se termineront au cours du programme de formation ou si vous ne touchez pas de 
prestations d’assurance-emploi).  

• Seules les dépenses figurant dans le tableau ci-dessous sont prises en compte dans l’évaluation des 
demandes présentées dans le cadre du programme Deuxième carrière. 

• Des montants maximums sont fixés pour chaque catégorie de frais. 
• Vous devrez peut-être fournir des pièces justificatives pour le montant réclamé. 
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Frais de subsistance de base (en supposant des taux mensuels maximums)  
Catégorie de frais $ maximum $ réel 
Hypothèque ou logement et pension 1 300 $/mois  
Nourriture (maximum de 200 $/personne multiplié par le 
nombre de personnes à charge du ménage – comprend le 
conjoint ou conjoint de fait) 

   

Téléphone     40 $  
Internet     40 $  

Électricité et chauffage    200 $  
Eau     50 $  
TOTAL mensuel   
TOTAL pour la durée du cours   

 
Ensuite, comparez vos frais de subsistance de base mensuels avec le revenu net mensuel de votre ménage.  
 
Revenu net mensuel du ménage (revenu net d’impôt – Étape 1, no 5)            _________                                
 
Déduire 
 
Frais de subsistance de base mensuels totaux demandés  
(se reporter au total mensuel, Étape 2, partie 1)                  _________  
 
Différence TOTALE               _________  
 
***NOTE : Si les dépenses mensuelles de votre ménage sont supérieures à son revenu net mensuel, afin de 
vous aider à assumer vos dépenses mensuelles, le MFCU peut vous verser une allocation de 410 $ au 
maximum (moins le montant des prestations reçues de l’AE) pour combler la différence .  
 
Si le revenu net mensuel de votre ménage est supérieur au montant total mensuel de vos frais de 
subsistance de base, vous ne serez pas admissible à une allocation de subsistance de base du MFCU.  
 
Étape 3. 
 
Estimez le montant que vous pourriez recevoir pour payer les frais du cours et les frais supplémentaires.  
Des montants maximums ont été attribués à certaines catégories de frais. Si les frais excèdent les montants 
maximums, vous devrez envisager d’obtenir une aide financière auprès d’autres sources. Le MFCU doit 
approuver toutes les dépenses remboursables. 
   
Frais du cours et frais supplémentaires  
Catégorie de dépenses Coût Montant alloué 
Frais de scolarité 

• Collège d’arts appliqués et de technologie – Frais de 
scolarité réels.   

• Collèges privés d’enseignement professionnel – 
maximum de 14 $/heure jusqu’à un maximum de 
10 000 $. 

o Exceptions – conducteur d’équipement lourd 
– maximum de 55 $/heure; conducteur de 
camion – maximum de 40 $/heure; soudeur – 
maximum de 25 $/heure. 
Toutes les exceptions ont un maximum de 
10 000 $ pour le cours. 

• Autres (p. ex., conseil scolaire.) – Frais de scolarité 
réels. 

  

Autres frais scolaires    
Autres mesures de soutien personnel et transport 
– frais réels pour accessoires 

 (p. ex., équipement de protection, souliers, uniformes) 
– taux le plus économique du transport 

 (frais de transport en commun le cas échéant, autrement 
0,15 $/km pour les distances de plus de 24 km dans 
chaque sens, jusqu’à concurrence de 57,55 $/semaine et 
de 250 $/mois) 

 stationnement. 

  

Allocation pour séjour hors foyer (coûts du logement dans une 
résidence temporaire tout en conservant une résidence 
permanente.) 

  

Soins d’une personne à charge, maximum de 1 000 $/mois 
pour un enfant – maximum de 2 000 $/mois pour deux 
personnes à charge ou plus (faites le calcul pour la durée totale 
du cours). 

  

TOTAL   
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Étape 4. 
 
Vous devrez peut-être assumer une part des frais totaux du cours approuvé et des frais supplémentaires.  

• Le montant de votre contribution dépend du revenu brut annuel de votre ménage (avant impôt)  
(veuillez consulter le tableau de contributions des clients.)  

• Le représentant du Ministère chargé de préparer votre entente vous parlera du montant de votre 
contribution, le cas échéant.  

• Si une contribution est requise de votre part, le montant sera soustrait du total de l’entente.   
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DEUXIÈME CARRIÈRE - Barème de contribution des clients - Fondé sur le revenu brut annuel du ménage (avant impôt) 

Pourcentage 
de la 

contribution 
(Taille du 
ménage 

Montant de base 3% 6% 9% 12% 15% 20% 25% 

1 $22,171 $24,000 to $25,857 $25,858 to $27,714 $27,715 to $36,029 $36,030 to $44,342 $44,343 to $49,886 $49,887 to $55,428 $55,429 to $65,000 
2 $27,601 $30,000 to $32,251 $32,252 to $34,501 $34,502 to $44,852 $44,853 to $55,202 $55,203 to $62,103 $62,104 to $69,003 $69,004 to $79,000 
3 $33,933 $38,000 to $40,208 $40,209 to $42,416 $42,417 to $55,142 $55,143 to $67,866 $67,867 to $76,350 $76,351 to $84,833 $84,834 to $95,000 
4 $41,198 $46,000 to $48,749 $48,750 to $51,498 $51,499 to $66,948 $66,949 to $82,396 $82,397 to $92,696 $92,697 to $102,995 $102,996 to $113,000 
5 $46,198 $54,000 to $56,204 $56,205 to $58,409 $58,410 to $75,932 $75,933 to $93,454 $93,455 to $105,137 $105,138 to $116,818 $116,819 to $127,000 

 6+ $52,699 $61,000 to $63,437 $63,438 to $65,874 $65,875 to $85,628 $85,629 to $105,398 $105,399 to $118,574 $118,575 to $131,748 $131,749 to $142,000 

  

Pourcentage 
de la 

contribution 
(Taille du 
ménage 

30% 35% 40% 45% 50% 55% 60% 65% 

1 $65,001 to $70,000 $70,001 to $75,000 $75,001 to $80,000 $80,001 to $85,000 $85,001 to $90,000 $90,001 to $95,000 $95,001 to $100,000 $100,001 to $105,000 
2 $79,001 to $84,000 $84,001 to $89,000 $89,001 to $94,000 $94,001 to $99,000 $99,001 to $104,000 $104,001 to $109,000 $109,001 to $114,000 $114,001 to $119,000 
3 $95,001 to $100,000 $101,001 to $106,000 $106,001 to $111,000 $111,001 to $116,000 $116,001 to $121,000 $121,001 to $126,000 $126,001 to $131,000 $131,001 to $136,000 
4 $113,001 to $118,000 $118,001 to $123,000 $123,001 to $128,000 $128,001 to $133,000 $133,001 to $138,000 $138,001 to $143,000 $143,001 to $148,000 $148,001 to $153,000 
5 $127,001 to $132,000 $132,001 to $137,000 $137,001 to $142,000 $142,001 to $147,000 $147,001 to $152,000 $152,001 to $157,000 $157,001 to $162,000 $162,001 to $167,000 

 6+ $142,001 to $147,000 $147,001 to $152,000 $152,001 to $157,000 $157,001 to $162,000 $162,001 to $167,000 $167,001 to $172,000 $172,001 to $177,000 $177,001 to $182,000 

  

Pourcentage 
de la 

contribution 
(Taille du 
ménage 

70% 75% 80% 85% 90% 95% 

1 $105,001 to $110,000 $110,001 to $115,000 $115,001 to $120,000 $120,001 to $125,000 $125,001 to $130,000 $130,001 to $999,999 
2 $119,001 to $124,000 $124,001 to $129,000 $129,001 to $134,000 $134,001 to $139,000 $139,001 to $144,000 $144,001 to $999,999 
3 $136,001 to $141,000 $141,001 to $146,000 $146,001 to $151,000 $151,001 to $156,000 $156,001 to $161,000 $161,001 to $999,999 
4 $153,001 to $158,000 $158,001 to $163,000 $163,001 to $168,000 $168,001 to $173,000 $173,001 to $178,000 $178,001 to $999,999 
5 $167,001 to $172,000 $172,001 to $177,000 $177,001 to $182,000 $182,001 to $187,000 $187,001 to $192,000 $192,001 to $999,999 

 6+ $182,001 to $187,000 $187,001 to $192,000 $192,001 to $197,000 $197,001 to $202,000 $202,001 to $207,000 $207,001 to $999,999   
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